
COUR M JUSTICE 
DES 

COMMUNAUES EUROPEENNES 

Luxembourg, le 
1 5 DEC. 

Monsieur Josep Borrell 
President du Parlement europkn 
97- 1 13, rue Belliard 
B - 1049 Bruxelles 

Objet : Comrnun accord des institutions sur la reglernentation fixant les modalitds 
&application de l'article 45, paragraphe 2, du statut 

Monsieur le Prbsident, 

J'ai l'honneur de vous informer que toutes les institutions des Communautes 
europeennes ont donne leur accord sur la rkglementation reprise en objet telle qu'elle 
figure en annexe. 

Par conskquent, je constate que le cornmun accord est acquis sur cette 
reglementation, qui entre en vigueur le la janvier 2007. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Prksident, l'expression de ma tr&s haute 
consideration. 

L-2925 Luxembourg 


















